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703. Il y a eu une augmentation de 782 dans le nombre de 
condamnations en 1888, mais comme nous l'avons déjà dit, il 
ne faut pas conclure qu'il y a eu une augmentation correspon
dante de crimes, car on verra que l'augmentation est causée 
par des offenses légères et provient de ce que les rapports reçus 
sont plus complets. D'après ces chiffres il y a eu une forte 
augmentation dans le nombre de délits contre la personne et 
contre la propiété, sans violence. Le nombre de délits compris 
dans la classe VI était de 7 de moins qu'en 1888. 
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704. Il ne faut pas oublier que le nombre de condamnations 
ne représente pas un nombre semblable de criminels parce 
qu'une personne condamnée plus d'une fois durant l'année, 
soit pour le même délit ou pour un autre, est comptée comme 
personne séparée, pour chaque condamnation, et il est bien 
connu que pour l'ivresse, le vagabondage et autres délits sem
blables un certain nombre de personnes sont condamnées plus 
d'une fois chaque année. Sur le nombre de personnes accusées, 
363 avaient comparu 2 fois et 172 plus de 2 fois. Des détails 
semblables se rapportant aux condamnations sommaires ne 
peuvent être obtenus. Dans la ville de Montréal, cependant, en 
1890, sur 3,531 personnes qui ont comparu devant les tribunaux, 
324 ont comparu 2 fois, 89, trois fois, 37, quatre fois, 12, cinq 
fois, 6, six fois, 1, sept fois et 1, dix fois, ce qui réduit le nombre 
réel de prisonniers à 2,927. 

705. Sur le nombre total de condamnations, 4,208 étaient 
pour des délits sujets à poursuite, accusant une augmentation 
de 461 sur 1888. Il y a eu une augmentation dans chaque 
province. Le nombre de délits était de 1 par 1,206 et de 1 par 
90 au nombre total de condamnations. Le nombre de personnes 
accusées de délits sujets à poursuite était de 6,314, de sorte 
que 66'6 pour cent furent condamnées. La proportion en 1888 
était de 63*8 pour cent. Le nombre de condamnations était de 
34,223 comparé avec 33,902 en 1888, soit une augmentation 


